Demarche administrative a faire

Par charlal8, le 31/07/2010 a 23:38

Bonjour,rnrnJe souhaite savoir si il serait éventuellement possible de faire son act de mariage
au consulat francais a oran, je suis née en france et je vais épouser une personne qui vie en
algerie?rnsi oui quelles sont les demarche a suivre?et combien de temps cela
prend?rnrnmerci par avance.
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